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Le Murin à oreilles échancrées 

Myotis emarginatus (Geoffroy, 1806) 
 

Code Natura 2000 : 1321 

Mammifères, Chiroptères, Murinidés 

 

Statuts de protection et de conservation 

Directive Habitats : Annexes II et IV 

Convention de Berne : Annexe II 

Convention de Bonn : Annexe II 

Protection nationale 

Espèce déterminante ZNIEFF en Poitou-Charentes 

 

Description de l’espèce 

 

Le Murin à oreilles échancrées est une chauve-souris de taille moyenne. 

• Tête + corps : 4,1-5,3 cm de long. envergure : 22-24,5 cm ; poids : 7-15 

g. 

• Pelage : épais et laineux, gris-brun ou gris fumé, plus ou moins teinté de 

roux sur le dos, gris-blanc à blanc-jaunâtre sur le ventre. La nuance peu 

marquée entre les faces dorsale et ventrale est caractéristique de l’espèce. 

 

Répartition en France et en Europe 

L’espèce est présente du Maghreb jusqu’au sud de la Hollande. Vers l’est, sa 

limite de répartition s’arrête au sud de la Pologne et va de la Roumanie 

jusqu’au sud de la Grèce, la Crête et la limite sud de la Turquie. 

Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans les régions 

limitrophes (Bénélux, Suisse, Allemagne et Espagne), l’espèce est presque 

partout présente.  

 

Biologie et Ecologie 

Habitats : 

Le Murin à oreilles échancrées fréquente préférentiellement les zones de faible altitude. Il s’installe près des 

vallées alluviales, des massifs forestiers, principalement avec des feuillus entrecoupés de zones humides. Il 

est présent aussi dans des milieux de bocage, près des vergers mais aussi dans les milieux péri-urbains 

possédant des jardins. Ses terrains de chasse sont relativement diversifiés : forêts (lisières et intérieurs des 

massifs), principalement de feuillus mais aussi de résineux, bocage, milieux péri-urbains avec jardins et 

parcs. Il chasse aussi au-dessus des rivières et l’eau semble constituer un élément essentiel à sa survie. Les 

bâtiments sont régulièrement prospectés, des murs extérieurs aux pièces accessibles. 

Les gîtes d’hibernation sont des cavités naturelles (grottes) ou artificielles (galeries et puits de mines, caves, 

tunnels, viaducs), de vastes dimensions répondant aux caractéristiques suivantes : obscurité totale, 

température jusqu’à 12°C, hygrométrie proche de la saturation et ventilation très faible à nulle. 

Gîtes de reproduction variés en été. 
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Activité : 

Cette espèce n’est active que du printemps à la fin de l’automne, soit six mois de l’année. En période 

hivernale, cette espèce est essentiellement cavernicole. Elle est grégaire et se trouve régulièrement par petits 

groupes ou essaims. L’espèce est généralement suspendue à la paroi et s’enfonce rarement dans des fissures 

profondes. 

L’espèce est relativement sédentaire. Les déplacements habituels se situent autour de 40 km entre les gîtes 

d’été et d’hiver.  

Elle ne s’envole habituellement une heure après le coucher du soleil. Durant ses périodes de chasse, elle 

traverse rarement des espaces ouverts. Ses techniques de chasse sont diversifiées. Il prospecte régulièrement 

les arbres aux branchages ouverts (chênes, noyers,…) en évoluant avec aisance entre les branches. Il peut 

également capturer des proies posées dans, ou autour des bâtiments, sur les plafonds comme les murs, 

poursuivre activement des insectes en déplacement lors de ses vols de transit, ou encore profiter d’une 

émergence d’insectes au dessus d’une surface en eau. 

Régime alimentaire : 

Le régime alimentaire spécialisé est orienté vers la capture de diptères (Musca sp.) et d’arachnides 

(argiopidés). 

Cycle de développement : 

Rut : copulation en automne et peut-être jusqu’au printemps. 

Gestation : 50 à 60 jours. 

Mise bas de la mi-juin à la fin juillet en France. 

Les femelles forment des colonies de reproduction de taille variable (de 20 à 200 individus en moyenne et 

exceptionnellement jusqu’à 2 000 adultes). 

Taux de reproduction : 1 petit par femelle adulte et par an. 

Les jeunes sont capables de voler à environ quatre semaines. 

Longévité : 16 ans mais l’espérance de vie se situe autour de 3 à 4 ans. 

 

 

Evolution et état des populations 

En Europe, l’espèce est peu abondante dans la majeure partie de son aire de distribution et les densités sont 

extrêmement variables en fonction des régions. De grandes disparités apparaissent entre les effectifs connus 

en hiver et en été. En limite de répartition, son statut peut être préoccupant et les effectifs sont même parfois 

en régression nette. 

En France, dans quelques zones géographiques localisées comme les vallées du Cher ou de la Loire et en 

Charente-Maritime, l’espèce peut être localement abondante, voire représenter l’espèce majeure parmi les 

chiroptères présents. Les comptages, menés depuis plus de 10 ans sur cette espèce essentiellement 

cavernicole en période hivernale, montrent une lente mais constante progression des effectifs depuis 1990. 

Mais cette dynamique des populations reste localement très variable en fonction de la richesse biologique des 

milieux. 

Le Murin à oreilles échancrées semble être un très bon indicateur de la dégradation des milieux. 

 

 

Localisation et caractéristiques de l’habitat d’espèce sur la zone d’étude 

Espèce signalée en 2011, en un seul contact sonométrique à proximité du lieudit de Saint-symphorien.  

Sur le site, cette espèce est susceptible de fréquenter l'ensemble des habitats boisés et leurs lisières, les zones 

bocagères, ainsi que le bâti humain sous réserve de conditions favorables à l'hivernage, à la reproduction ou 

au transit. Une importante colonie de reproduction se trouve à proximité immédiate du marais de Brouage, 

les Carrières de l’Enfer sur la commune de Saint-Sornin. 
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Menaces générales 

• Traitement en futaie régulière du Pin maritime 

• Arrachage des haies et arbres isolés 

• Diminution des prairies 

• Effet négatif des phytosanitaires 

• Destruction / dégradation / dérangement des gîtes 

• Méconnaissance générale des espèces et de leurs gîtes 

• Effet négatif de l'éclairage public 

 

 

 

Mesures de gestion conservatoire 

Les principales mesures de conservation du Murin à oreilles échancrées passent par : 

• L’identification des colonies de reproduction en vue de leur préservation ; 

• La préservation des zones d’hibernation, de transit et de reproduction (limitation du dérangement) ; 

• Des pratiques phytosanitaires raisonnées et la lutte biologique ; 

• Le maintien  des surfaces prairiales extensives ; 

• La diversification des essences et de la structure forestière ; 

• Le maintien et la restauration du maillage bocager (corridors biologiques entre boisements). 

 


